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Appartient à Conseil des ministres du 27 janvier 2023

Affaires sociales : avenant à la convention entre kinésithérapeutes et organismes
assureurs

Sur proposition du ministre des Affaires sociales Frank Vandenbroucke, le Conseil des ministres a
marqué son accord sur l’avenant à la convention M/22 entre les kinésithérapeutes et les organismes
assureurs pour 2023.

L'avenant sera publié au Moniteur belge.
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